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INCIDENT DE MA'ALE AKRABThl (COL DU SCORPION)
Rl.lpport du Chof d'état-m:.ljOl' d{l

l'ûrgl1uiaDlo des Nntlona Unies churg6 d~ lu eUl'Vf.'llbnce de l~l tl'0V<"

I. Pl:.ünte verb,lle d'If1rut;l

Le 17 mnrs lS!54 , 11 délég:lttlm inrlé'l1t:.'llno a pl't5'sent~ Unt~ ph\inte verbl1t' .l\J

Président d€.l lu COllll1lisoion lIlixte dt ,Irmlstie:e Royuume HnchJmi tt:' d,,' Jord~mic-Il1r,l~l,

/lU sujet d'une attaque contre un autobus ior,Il;(Hen, qui lW.llt eu lieu nux

environs do midi, le m~l1Ie jotU', ou cc,l Ù\l Scorpion ~ coordc)nnéeo 1632-0364), nul'

la route d'T~iluth ~ B0roflbé'{I. LI d{10~:ltl"n luru~li0nne tt demund<.~ uno omluêM

sur les lieux.

r/: COllnn;\.soion n tt'nu ilmn6di:ltt.'mcmt unl' OéUlllJ0 C'xtrnol'dimlll:'p Ù Jl~rltllul(>m.

Ellt:! u ol'donn(.~ \lne enllu0t~.

II. ObC:lel'vntions fuI tes 1", 11 101'l'S p:lr \'n (.,b:wrVl.1t0ur doo Nutiüns Unit'o

Le 17 mors, llVLmt que la phüntl' d' Isr~t~l nt:> soi t reçue à Jéruonlem, un

obeervuteur des N·'tione Uni€'s qui St' trouvui t €m oervice À Berlmbl{0 Il t$t~ informt(

lie l'incident et 0' est rendu en ilutomobile HU col du Scorpion, uccom,lXtgné pur

un officil;'r israélien. A 17 heures 40, uprès avoir croifl~ une umbulunc(> qui

clUportu1t dl'uX b10fleés, !lA sont llrriv~s ail pied du lUonuml'nt ~rl€/ tlU col

du Scorpion en hOlnnluge uu Corpe du génit' inru~l1on. Cinqu:mte màtres plus loin,

dano la clùsconte, un nutobus ét.l:lt r:u'dé' pur des sc.lduts il1ru~li(.'nn et pnr deo

policiers. L' ul'l'i~re dt' l' nutl.btw ttld.t déft'nc6 et bloqu~ contre.' ln lnur.1illc>

de rochoro, sur 10 côt~ p.!Illche de ]1 rnutt'. Il y tlvott quntr(' mortn uuprb de

l'l"\utobus et sept n l' ir.~6ricur, tO\18 c;l)uvortn dt' sung. L'une dt'il victimeR

uupr~o de l'autobus, Ilnt' f~nl1l\t', n'uvnit V'IS ùt';' chnunnurefl et l'unnulniro de ou

muin droite avait été C(IlPl~; Unt' tlutrc Il,·t:lJUI', un hOllllJll', n'uvllit puo dt'

chnusouree. 1<.'0 verrelJ du pure-ln'loe <.'t dl;' Ùl \1, 1:\'nêtrcfl Fllll' ll' côt6 enuche de

l' autobus ~tuh'nt };'ulv0r:loés; 11 y :.Ivul t thw trous dans d'uutrt.'C] f(\nêtroo et dûm

1:) curroosorie du véhicule, '. l'lntl~rll'llr t.:'t ~ l'extérieur. L'observatour des

Nations Unias 11 vu des dou;tllt>a dt~ Ul\'nl tJono pour UrtnLlO lt~B;;'ree ~ l'ertérh'ur

de l'autobus, uinlJi tllte derrièrc' le m(JI~111II1'nt l;)t ù on B.luehe. Il en LI tl'llUVt{

d'flutree au sommet dl's ro(~h('ro, s\lr lu L")\Idw, a1.nol elll'une ctllottt? <.'t un

chare:eur. Mulgl't~ 11;1 nul t tombnnt(', j] \ pit (U otinE'lter dC'11 tl'ucC'(l dt' pLlO De
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dil'il:-e~lllt v~:t's 11.' 11l'U Ùl.' l'incident (·t n' dl t.~l('igmlntj il ,1 ('Ilttlll~ q't' e' t~t;li t

les traces d' C'nvirl-n cinq perE1OlU10Sj il It?s ~l DUivi(,R le long d'une pinto

otrl)~te, sllr lu corniche, pendnnt pr~s de trois cents m~trefl d mu 1:.1 dlr€lctlon

du (lUd-est.

III.

Le mêmE' observntt'ur dcfol Nations Unies est rev(.'nu lIU col du SCOl'piOll,:l\l)'

prerni~res hC'ur('s dl.~ l~l 1Il\tin6l' du lE' m:,rD 1 ,\ ~·cc les reprosentunts 1nr!,ll~li eun '

lu Commission mixte d' drrnlstice; Ct:'8 dt'rn~ ('l'Il étuif:'nt uccompuBnt?o de trois

di..~pisteul's et dl' trois chieno il vec leul's th'IIX Surùions. A '7 he UrNJ, 11s ont

rt'trouv61C's trnceo sur l,). piutt' (troltC' "lm' l'observateur dl's N~ltlont1 Unies

uvul t eyplol'~o ln vl'ille. Les tl'aces, qui nemblt1i('nt nVl.\ir t5tJ btsot{('fol p..lr

qUlltre ~: sept l'C'rsonnefJ lll:.Il'chnnt vers l'est, conduls.1.tl'nt VI'ra l'oued Fukr:q

lt:'s d.6p:tstC'U~'tl h'8 tmt flui vil'o d~\ml 10 11 t de l' CluC'd et }k'1rfùin nUl' l' ll11t' dUl

ri v('s, lorsqu' ollt' n' 6-t11 t pao trop eSL:nrpl~l.', junqu' ~I 15 heureo. Loo (h{pIstt:ul'll

ont nloro perdu lC's truc('!), npr0:1 lE."] .')\,011' HU l viNl p~nd,mt 17 kllomotrl.'~1 t.'nvlrr',

:lU point de cnorù()l1n(:~~D 1'"(24-03'(6 (:\ l'nv Iron 9, '3 kllolUotrcs, ('n llpnt' dr<.lÎ t<',

du lie 1 de l':lncident lt n environ 11,5 kll'I\l~tres, en lient' liroltt', du point

Ü' plus proche- tiC' 1:\ 11.enfl de d6rn:.lr(~~th'n l'ntr,' !nruel t't ln Jord'mll?).

A p:.'rtir de l' onù!'oit où l('[] tl'.'\Ct'fl 1 nt été pC'rdu('fI, l' Cl!l'd F\lkr'\ L:0nttnuC'

de dt>8cl'nùl'<.' V€'l'1; lL' nt1rd-ep.t, puin ~H.'n lit ~I' 6lnre1t lernl1u' il :trrlvC' d:.lllf~ b

pbinc du Ghor, "u flun dl' 1.\ ml?l' M.;rk, j cInq k:lll\m~'t1'l'n dt' 11 11{::11(, dt'

ù6rnurcltion. A l,') kilomètre envtron du p,~lnt olllo~J tl'1CQfl ont.l(tl{ pl'l'duoo,

une polot€, !)orlllct dl' quItter h' lit dl.' l' oUL':l en ne dirige'll1t V0rn 10 putt .• \In

PI'U pltlA luin, do nulnbrl'lllll'S lnOll('fJ lVlt\ 1'l11o."n pcrml.'ttl'nt de l10l'tJ1' du

lit de l'oued, VL'ro 1(' nord L't v('ro Il' Ruti.

Len tl"lct'O nutvJ.on le lA ln' rn l(t . l "lit ,'l'111'o dt:' pl'1'80nnC'il quI ~lv:::l('nt

deflcencl\ll'oul'd. i\ cl'1'tdno entirl'ito, d"llfJ le lit dl' l'u\leù, Jll'~'n dl' fl,HlUNl

d'ou\I ct 1'. ,1Ù It' !ll.'l ('.t.l1t hUlUtllt', ill'ylnt::it d€'n trac,'!) dl' pL'l'nOIU10t:1 IIs,mt

l'ornont6 l'ou ('d •

Le 19 mnl'O, h' chl'f dc' lu llé16putll.l ll inr::6licnnQ ,) uppl'in quo 1U,1

d0pintl)ul'ü lsr:\l~li(>nn':v'ü~'nt tl'OU',J aes tr \cell Ù P. lcl10111È'tr(,1l l'nv:ll'on ~l\l oud~

(lllC'ot dl' l' endl'ui t l'lI ]00 traCl'll :~Vtlll'nt (t,1, pCl'dlWO 1'1 v0i]lc'. i\CCt1I1lp.:enl( de
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deux observateurs des Nations Unies, il s'est rendu au point de

coordonnées 17R5-0300. Ils ont suivi pendant quelques centaines de mètres,

jusqu'à la tombée de la nuit, les traces de deux personnes, apparemment, dont

l'une marchait les pieds nus. On n'a pas établi s'il y avait un rapport

entre ces traces et cèlles qui avaient ét~ suivies la veille.

IV. Mesures prises ~ar les 8utorj.tés Jordaniennes, ù la suite de la plainte
verbale pr~sentee par Isrù~l le 17 mur~

Un observateur des Nations Unies qui s'est rendu le 19 mars du côté

jordanien de la ligne de démarcation, au sud de la mer Morte, a été mis au

courant par les autorités compétentes des mesures qu'elles avaient prises.

Le commandant du-district de Kharak a déclaré que, dès qu'il avait appris

l'incident de l'~utobus, dans 10 soirée du 17 murs, il avait immédiatement envoyé

des patrouilles sous le commandement de plusieurs officiers. Le région .

frontali~re du côté jordanien, depuis l'extrémité sud de la mer Morte jusqu';

l'oued Aïn el Fedan, au sud, était ~urveillée ~1r des patrouilles jordaniennés

en voiture, à cheval ou ~ pied. Le commandant de district a ajouté que ses

efforts étaient coordonnés avec ceux du commandant du district au sud du sien.

Le commandant de l~ Patrouille du désert, l'un des officiers qui dirigeaient

les recherches, a déclaré au même observateur des Nations Unies qu'il avait

reçu du Chef d'état-major de la Légion arabe l'ordre de rechercher tous les

étrangers ou tous les suspects, ainsi que tout él~ment de preuves concernant

l'incident de l'autobus. Ses hommes étui0nt arrivés dans la région le lR n~r8,

vers 14 heures, et avaient fait des patrouilles dans la zone au sud de la

mer Morte, en voiture, è cheval et à pied •. Aucune preuve n'avait encore été

trouvée. A son avis, il serait très facile d'arrêter toute personne venant

du territoire sous l'eutorité d'Israël: c'est une zone de marais salants €'t,

étant donné le genre d'habitants qui vivent, dans la région, il n'est opus

difficile de déceler la moindre anomalie.

Le 19 mars, le Chef d'état-major de la Légion arabe a offert le service de

ses dépisteurs bédouins à l'obuervateur des N~tions Unies qui se trouvait du,
côté jordanien dé la liBne de d~m~rcation, afin qu'il puisse les emmener en

Israël, à l'endroit où les traces avaient été perdues, pour essayer de poursuivre

le dépis~age. Le Chef d'état-major d'Israël a accepté de permettre aux
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depisteurs jordaniens de se rend:re en Israël, au point oÙ les traces avaient

été perdues, afin qu'ils essaient de continuer le dépistage jusqu'à la ligne
~ '. , , ,

de demarcation, avec les depisteurs israeliens, etant entendu que les recherches

en commun seraient poursuivies également en territoire jordanien.

V. D~pistD.ge effectu~ ~n comnl~n ]l'lr les I~r::léliens et les Jordaniens
(20 et 21 marsl

Le lendemain (20 m~rs), les deux d~pisteurs jordaniens mis à la disposition

de la Commission mixte d'armistice par le Chef d'état-major de la Légio~ arabe

t ',,' ,son alles a l oued Fukru, D.CCC.'Illj,UgI1E'C! de ,leux observateurs des Nations Unies

et du groupe d'enquête iBra~lien. Ils n'ont trouvé aucune trace entre le point

de coe,rdonnée J.R9-04R, sur la ligne de démurcation entre Ieraël et lu Jordanie,

et le point de' coordonnée 171-03R, où ils ont relevé les traces de quatre

personnes, semble-t-il, qui se dirigeaient vers le sud-ouest (c'est-à-dire qui

s'éloignaient de la ligne de démurcation). Les dépisteurs israéliens et

Jordaniens ont estimé que ces traces étaient vieilles d'environ 6 jours. Les

dépisteurs ont étUdié en plusieurs points les escarpements de l'oued Fukra, ainsi

que plusieurs potites ravines qui auraient pu permettre de sortir du lit de

l'oued Fukra. Ils n'ont relevé aucune trace.

Le lendemain (21 mars), les deux dépisteurs jordaniens ont de nouveau

accompagné un obs~rvateur des Notions Unies et le groupe dtenquête israélien

à l'oued Fukra. A Aln Fukra (coordonnées: 1665-0337), on a montré auy

dépisteurs jordaniens les traces qui avaient été relevées le 18 mars. Ils ont

déclaré' qu'ils voyaient l~'s traces de troIs hommes qui descendaient l'oued

et de deux hommes qui le remontaient. Il s'agissait des mêmes personnes.

A 75 mètres environ au sud-est, les d{.pioteurs jordaniens ont relevé les traces

des mêmes hommes (3 hommes allant dans les deux directions). A leur avis, ces

traces étaient vIeilles d'environ 6 jours. On a alors amené les dépisteurs

jordaniens à AJ.n Q.useib (coordc.nn6es 'lp"DrO)::l.m~l ti ves : 1759-0325), le long de

la piste conduisant de l'oued Fukru vers le sud. On n'a rien trouvé près de

cette source.

VI. Le témoignage des survivants

Le 19 mars, un observateur des Nations Unies et un officier israélien ont

reçu les dépositions des deux survivants adultes - un sergent de l'armée

israélienne et une jeune fille - qui avaient éohappé indemnes, et les ont
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questionn~s. Ils ont pu aussi poser quelques questions à une jeur.e fille blessée,

membre de l'armée israélienne, ainsi qu'à un enfant.

Les extraits de leurs déclarations, qui figurent ci-apr~s, concernent

a) 1? mani~re dont l'attaque a été exécutésj

b) Le nomb~e et la de~cript:on des assaillantsj

c) Les indioations que le comportement des assaillants pouvaient donner stœ

l'objet de l'attaque.

D'apr~s le sergent de l'armée israé11mme, (lui commandait les deux soldats

chargés' d'escorter l'autobus, ce véhicule g,ui n'appartenait pas ~ un service

régulier et qui transportait 16 passagers revenant d'Eila th, a été attaqué "tout

d'abord ~ partir du monun~nt, au moyen d'armes automatiques, par la vitre de

devnnt, et ensuite, de la colline À. gâuche de la. route ainsi que d'un promontoire

À droite cl.e la route". ra premi~ro :t'afale ne ball.es d'armes automatiques a tué

le conducteur sur le champ. Les acresseurs ont continué à tirer alors que

l'autobus reculai~ d'une vingtaine de m~tres vers le bas de la cate. Un soldat

israélien a été atteint au moment o~ il charseait son fusil, qu'il a passé au

sergent. Ce dernier a tiré trois coups sur quatre assaillants qu'il voyait en

haut d'un talus, par la fen€3tro de gauche ne l'nutobus. Quand l'Rutobus se fut

arrêté, le sergent essaya de sautp-r par la portière arri~re, ennnenant avec lui un

jeune garçon, mais il a été vu par deux autres assaiJ.lants qui so tenaient à

l'extérieur et qui se sont mis à tirer, atteignaut l'enfant ù la t&te. Le sergent

s'est jeM à' terre, tenant l'enfant dans ses bras. Les deux honnnes ont pénétré

dans l'autobus. Ils se sont emparés des armes de l'escorte israélienne et se sont

dirigés vers l'arri~re de l'.o.utobus o~ le sergent a entendu quatre ou cinq

détonations. Les deux hommes sont l'estes Gé1.nfl l'autobus pendant une minute

environ. ;Le sergent les Et entendus faira 11) tnur du vé~icule avant de partir.

Ils semblaient être pressés. L'un d.'oux di~ait continuellement: "Yalla, yalla"

("dépêchons-nous" en arabe). Au dire du 1Jel'sent, les as~aillants avaient quitté'

les lieux moins de dix minutes apl'~s le premi.el' coup de feu. Les survivants de ce

massacre sont restés dans l'é1.utoùus environ une heure, jusqu'à l'arrivée d'une

jeep.
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Ln jeune fille qui n 6chappé indemne n vu que l'on tirait des coups de feu

sur l'autobus, de la caucho, mnio ello n'n pu (111'0 si ~ fusillade venait aussi

d'autres directions. Lo conduoteur n ét& tu~ le premier et l'autobus s'est

nrrlhé. Peut-€ltre n-t-il reculé quelque peu. Tous les pasSllcers, morts ou vifs,

6taient étendus sur ;1..0 plnnchel' de l'nutobtUJ. Les soldats israéliens n'ont pnB

ré'!?ondu nux coups de feu "fnute do temps". Tout cela s'est déroulé tr~s rnpi(lemt'Jn

en l' tlspnce d'une minute environ. DClux hommes ont a.loro pénétré dans l 'nutolms

et ont tiré sur tous oeux qui ét.'1.ient Ù l'intérieur. Ils sont restos dano

l'autobus environ trois minuteo. La. jnnne fille a entendu les assnillants

"creuser". Ce "bruit de grattnge" n cosso l1Pl'~S tme hetu'e environ, et deux ou

tro:l s minutes plus tard une jeep et uno automobile du oOlll!lll1.ndement sont nrl'ivé'eo

sur los lieux.

La. jeune fllle blor1[J6e a cl6cl''lt l'ntt:Hluo en ces termos : "den coups de feu

de tour; côtés". L'1. fusillade S 'Clst arr3téG lorsque "cinq" assaillant, ont

pénétré dans l'~utobuo.

Comme il a été ind:lqn0 plus haut, 1\1 t]e'rcont israélien est 10 seul qui ait

déclnré nvoir vu des assaillanto ~ l'f'xt6l'ton1' de l'autobus quatre au hnut d'un

t.9.lus et deux qu'il a vuo se tonir Ù l'oxt6riom' de l'autobus avant d'y pénétrer.

Il a estimé toutefois que leo asoaillnnts dovnlent ihre au nombre "do 13 È\ 1'5

environ, ~ en juger pElr l'tntensito de ln f'uoUlude". Il n nuss.l émis l'avis que

plus de deu..'C assaillnnts 6tn ient entrés <:1nno l' f'utobus, car il a "entemlu deo

voix à l'intérieur de l'nutobuo".

Le sergent a appelé leo assn.lllnnts "d.es nrnbeo". Coux qu'il n aperçus au

sOlllmet du talus sembù1iont portel' une sorte (lA vêtement kaki. Il ne lIn pns

dist:tngué tr~s nettemont. Quelques-uns av/\ient une chéchia aur la t€lte - de

couleur l'ouse, ,luI A.-t-il semblé' - et l'un porta.tt uno calotte. Les (laux hOllunes

qu'il El vus it l'extérieur d.a l'nutol'us nVA.ieat \ln teint brun clnir. L'un d'eux

portnlt une chéchin. Le sercent no voyaH, lorsqu'ils sont entr6s dans l'autobus,

quo ln pOl'ti.on inférieure de lem' corps. Un portaient des pantalons cl' une sorte

d'un:tforme n'exercice Imk:l" "le type habituol de pantalons que nous portons, pas

le type nl'abe". Il panse qu'ils portaiont defl chnussures. Il fi. entenclu leurs

pao sur le sol. Ils pnrù1ient l'Ara.be. Le' sercont ne comprend pao l'arabe. Il a.
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pu, toutefois, reconna!tre cette langue par ,le son, car certains de ses soldats

parlent arabe entre eux.

Dans sa déclaration, la jeune fille rescapée a déclaré,: "Deux soldats ont

}lénétré dans l'autobus et ont t-.u sur tous les occupants". Elle a vu la partie

inférieure de leur co~ps. Ils avaient deo vêtements Imki - 'qui semblaient être

des combiml,lsons de couleur beige - elle a pu voir deux poches à hauteur de

poitrine. Les pantalons étaient orùinaires, cormw ceux que portent les soldats.

L'un des hommes portait une ceinture rouge, o~ était glissé un couteau. Ce

n'était pas une ceintm.'e pel"'illet.tnnt de porter dos munitions. Elle a pu les

enten~e marcher dans l'autobus comme stils avaient des chausstœes de cuir. Elle

a vu la. figure de l'un d'eux, conletu' cRf6 au lntt, avec une mince moustache

noire. Elle a entendu les deux hommes po.rler clans une langue qu'elle ne

connaissait pas, ~~is qu'elle avait tr~s souvant entendue à l'endroit o~ elle

travaillait'. "rl y a là des gens Vdnus dVIrnk, d'Egypte et de Perse, et ils

parlent comme cela". C'ét.9.it le mElme genre de lnngage, mais e],.le a pensé que

l'accent e~ était un peu àifférent.

Ces descriptions des deux assaillants ev du langage qu'ils parlaient, par les

deux survivants adultes indemnes, semblent concorder. D'autre part, la femme

soldat qui ,a été blessée, a déclaré avoir vu "cinq" honune~ pénétrer dans

l'autobus et y voler des nl~es. L'tin d'eux ert ~galement monté sur la toiture de

lVautobus pour y voler quelque chose. Ils por~lient tous de longues robes ~

:ra;yures ,blanches et ,bIen foncé. Ils portaient des ceintures de cuir marron avec

dBs poches pour les balles. rIs portaient dos chéchias et des agals. Ils

avaient un teint foncé; cert.qins portaient une DDus~che et d'autres avaient

une barbe. Lorsqu'on lui a demandé si elle les avait entendu parler, la jeune

fille, q:ti vient d'Egypto et comI1renl'l. l'a":~l"'n 6G'Ptie:n, a déclaré qu'elle avait

seulement entendu I dépêchons-nouFl", en Elr[l~,'e, uais elle ne se souvenait plus

comment ils le disaient.

La pettte fille de cinq ans, qui a échapl1é indemne, était certaine, que les

hommes qui ont pénétré da.ns l' Autobus r():~b1 ient des ceintm'es rouges et des

chaussures.
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VII. ~lainte écrite ll~~!

La, plâ1ntè· écrite suivante l ~nan~nt d'Israël l a ~t~ reçue le 20 mars i954:
"Date et lieu de 1 f incia.l3nt : 17 ma.rs 1954, à 11 heures 45.
~ : ~-1A'ALE AKRABIH - Point de coordonnées 1632-0364.
E~os~ des fa.its : aux date, heure et lieu ci-dessus désignés l un autobus

israélien qui venait d'Eilathet SQ rendait à Bersabée transportant

15 passagers, y compris des femnes et des enfants l a été attaqué par une

u.~ité jordanienne, qui avait traversé la ligne de d~marcetion et pénétré

en Israël.

Les meurtriers ont tiré sur l'nutoo'..1s, avec des mit:cailleuses et

des fusil~ d~ positions bien choisies des deux c6tés de la route et d'une

distance relativement faible. Ils ont ulé le conducteur et quelques-uns

des passagers sur -le ··champ.' et blessé la plupart des autres passagers. Non

contents de ce résultat, deux des tueurs ont pénétré dans l'autobus,

résolus à ne pas y laisser un seul hormne, une seule femme ou un seul enfant

en vie. Lorsqu'ils estim~rent avoir accor.~li leur des~einl ces amnirables

meurtriers sont rentrés en territoire jordanien. Cette attaque scandaleuse,

sur une route principale 'bien à l'intérieur d 'IsraUl l et le massacre de,

personnes innocentes pa.r une unité jordanienne 'bien organisée et très

entraînée qui avait tra.versé la ligne de démarcation et passé de Jordanie

en Israël, constituent une violation flagrante du paragraphe 2 de

l'article III de la Convention d'armistice général.

Les autorités israéliennes consid~rent avec une extrême inquiétude

cette dernière attaque non provoquée contre Israël, attaque dont la respon

sabtlité incombe nettement au Gouvernement de la Jordanie, et qui dépasse

toU"3 18s p..ut:res act'3 s d'agression conud.S par la Jordanie depuis la fin de

la e;œl'l'C de libération.

Nous delae.ndons qu'une enquête sur les lieux soit effectuée et qu 1une

réunion e::traordinaire soit convoquée aux fins d'examiner irr.médiatement

cette attaque la plus récente de J.a Jordanie et d'assurer que la Jordanie

mette fin sans délai aux agressions continuelles ct toujours plus nombreuses

que s~s citoyens et ses forces armées commettent b. l'encont:::'e d'Israël. "
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VIII. Accord tendant a. f!1ire figurer l'incident du Col du Scorpion en tête de
l'ordre~our de la Commission mixte d'alwisticc

Avnnt que l'incident du Col du Scorpion ne se soit produit, le 17 murs,'le

Pr~Bident de la Coronission mixte d'armistice iara~o.jordanienneavait accept~ de

tenir des r6unions extraordinaires en vue d'examiner trois autres plaintes (deux

~manant d'Israël ct deux de la Jordanie). Toutefois, en raison de la grav:1 \:'0 de

l'incident du Col du Scorpion, la dt.J.~gation de la Jordanie a consenti l\ donner

à cette affair~ la priorit6 absolue. La Comnlission mixte d'armistice s'est

1-6'unie dans l 'apr~s-midi du 22 meu's, d~s que la. r6daction des rapports des

observatem's a 6t6 terminC§c.

IX. D6clarations faites devant la Commission mi~=te d'armistice par le~ deux
CMï?gations

En ouvrant les débats consacr~s à l'examen de la plainte en question par ln

Con~ission mixte d'armistice, le 22 mars, la d~~gation d'Israël a mis l'accent

sur les faits qui, d 'apr~s elle, prouvaient que l 'attaque av~dt ml curact~re

militaire. Il s'agissait non pas~ li son avis, d'un acte fortuit de maraudage

accompli pur des pillards en qu6te de butin, mais d'une embuscade au sens

militaire du terme, bien prê'parê'e et bien organisê'e, exê'cut6'e par un groupe

soigneusement entratn6 ct soumis à une discipline militaire, et visant e:-"'Press6mcnt

une art~l'e vitale du syst~me des communications intérieures d'Israël. La dél6'sa

tion is1'a6lienne a fait les observations suivantes: il n'existe pas d'agglom6ra

tions arabes dans le voisinage du Col du Scorpion, m@me du c8tê' jordanien, de

sorte que l'attentat n'aurait pu @tre l'oeuvre de civils jordaniens; 100

attaquants s' ê'taicnt d~ployés de façon à tenir compte, du point de vue lililitaire,

des possibilit6's qu'offrait le terrain; le tir avait 6té extr8mement pr6'cis;

les assaillants avaient p6'n6'tré profondénlent da.ns le Territoire d'Israël ct ils

avuient utilist5, pour parvenir sur les lieux et pour se ret.irer, l'itint5ruire de

l'oued Fukra; cet i tilll~raire était le seul qui fUt pratiqué pour les attaqunnts

qui avaient emprunM le lit de l'oued lorsqu'ils étaient urriv6s, de nuit, ct le

rembla.i de la. route, proche de l'oued, lorsqu'ils s'6'tnient retir6s, de jour;c'est

là une nouvelle preuve que les attaquants avaient reçu une formation militaire.

Dans sa r6ponoo, le 23 mars, la, dê'l6'gation de la Jordnnie a indiqu6 que si leo

forces de son pays avaient voulu attaquer l'autobus en qucE1tion,l'endroit qu'clIcs

auraient choisi logiquement pour mettre leur projet a ex6'cut10n aurait 6'M lu part:lc

de la route qui, venant d'Eilath, se dirige vers le Nord, et qui, sur Ulle distance

de lGO mm, c6toie ln li~1e de d&narcation dont elle s'approche pa.rfois de quelques

mètres. Les agglomérations jordaniennes les plus proches du Col du Scorpion
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se trouvent, à l'est, à 50 km, ct, au nord, t\ 70 h1n, et elles en sont s~pur6cs

par 1.ln d~scrt cl' ucc~s difficile. Pour ce qui est des assertions suivunt

lesquelles l'attaque a.urait <Sté pro'parée, il conv~nait d'observer que l'autobus

en question n'assuruit pas un service r0gulicr. Les différents groupes de

pistes que l'on n dêcouvcrts présentaient de nombl'.;uses différences quant à

l'époque, lc nombre et les sienos distinctifs dcs assailla.ntsj cet élément de

preuve est trop faible pOUl' justifier une uccuoation aussi grave contre lu

,Torda.nie, d'autant plus que les pistes s'arrOta.ient Il 12 i~ll it "'01 d'oiocuu de la

ligne de dCmo,l'cntion, soit envü'on 20 km rar 100 chemins que l'on emprunte

habi tuellement clans la réeiol1. On ni n Po.s dé( 1)UV01't de piote partant de lu

Jordanie, et les autorités d' Isruël n'ont pao permis au..,,: JOl'danj.elHl chure6s de

reconnaître les pistes do COllJl1enCer leurs recherches a partir de l'endroit du

Crilll':l. Les déclarations faite.s pur los ~ témoina uu sujet deG vt1tements 1'0'1/ II \ '~I!'

lOG Ilgl'csoeuI's manquaient notoirement d' uniforlllit6. Duno l' ennelJlble , il reosol't

des é16memts de l' enqu8tc que 1er ,.:~urtries no sont pao venuo do la Jordanie

ct n'ont pas quitté IOl'aël. En outre, le Gouvernement l.1ü lu Jordanie a mis b.

ln dispos:lUon des enqu@teurs des pC1'00l1110S chargées de rop':rcr leo pistes, des

officiers et un uvion; 11 a envoy6 dos forces pour faire ùes recherches ùane

la zone de lu Jordanie qui se trouve ~ proximité du lieu de l'incident, et il Il

offert une importante rêcompenoe el1 argent aux personnes qui uppr~':hcl1deraient

toute pE'rsonm~ ouspecte nouvellemel1t urri véc du Negcv.

X. Re~!m1emerts donn6s par Israël SUl' les criminels qui uurail'nL pris
part ù l;ettague

Le 22 mars, alo1'o que la réul1ion ullai t conJuGueer, la <l616gatiou icru61icnne

a donné au Président les noms d.e trois j.ndiviJus '11.11 auraient {té lon chefe du

groupe cloG assaillanto, lors de l'attaque do l'uutouus. Dlapl'~s la délt~gation

d'Isruül, ils appul'teml.itmt il lu tribu arabe os :31\itl1n ct ils cittüent ontr6s en

Israël cn partant de la :':0110 do Safi, au sud de lu mur Morte. La ù.élJeation

d'Isruël u permis nu Président de révéler leo 1l01riO dl'O troin incl1'. idun cn question

o.ux auto1'it6s jord.o.n1ennes, tout en pr6cisnllt que cet acte ne devait pus fuire

l'ob jet de discusniolls à lu Commission mixte d' ul'Inietice, dont le devoir étD,i t

d \établir lu respollso.bili té du pays il11pUqud ..luna l' ui'fuirc.
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Par téléphone, le présid~nt a fait connattre les rense.ignements fournis par

la délégation d'Israê~ au chef d'état-major de la Légion arabe, ~ui a promis de

prendre des mesures iIll!llédiates. Le m@me jour, à dix'heures du soir, le chef

d'état-major de la Légion arabe a informé·le Frésident que, jusqu'ici, il avait

été impossible de t~ouver, parmi la tribu arabe es Gaidim, des personnes

répondant au nO!'l ë:e ceLlX qui nuro.:\.el1t cOll'illis le crime. Ce'Pendant, ltenqutHe se

poursuiva:!.1:..

Le 23 mal's) la presse d' Israè'l a 'Publié 11 inforzration suj.vunt laquelle les

noms des individus qui auraient commis le crir;;e avaient é·t.é donnés à la

Commission mixte d'armistice. Ce jour mêrae,au cours de la suite de la è.iscussion

de la plainte dl Israël par la commissi.on wixte d; armistice, le Président s'est

référé à l'information qui avait paru dans la presse allsra&l et il a expliqué

comment le chef d'état-major de la Légion' arabe avait comnencé à faire une

enquête et dans quelles conditions cette enquête se poursuivait. Il a proposé

à la Commission mixte d'armistice' d'ajourner S'cl débats, et d1em"oyer des

observateurs des Nations Unies dans la région de Safi ct, avec llaide de

représentants de la Légion a=abe, de mener llenqu~te à bonne fin. A son avis,

la commission ne devait pas prendre de. décision tant qu1il 8~àsistait, à la fois,

un élément de dout.e et une possihilité d'é'cablir llidentité des individus qui

avaient cO@IDis le crime.

Le chef de la délégaJ,jion d'Israè'l a refusé d'accepter la proposition du

Président; il a fait valoir que le aevoir de la Commission mixte d'armistice

consistait uniquement à établir la responsabilité du pays impliqué, la capture

des criminels étant une question de police qu~ relevait de la compétence de la

Jordanie.

XI. Le projet de résolution è'Isra~l

La délégation dlIsra~l a présenté le projet de résolution suivant :

"l. La Commission mixte dt armistice regrette pro.fondément la perte de vies

innocentes qui s'est produite lorsque, le 17 mars 1954, un groupe de

Jordaniens armés et crgani.sés a attaqué un autobus israê'lien près de

l~a 'ale Akrabim.
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2. L'aiwaque non provoquée qu'un groupe de Jordaniens arm~s et organisés

a effectuée, après avoir traversé la ligne de d~marcation et pénétré en

Israê'l, à la suite d'une embuscade contre un aut.)bus su!' la grande route

d'Eilath à Bersabée, et au cours de laquelle 11 passagers, 9 homes et

2 femmes, ont, ét~ assassinés de propos d~libéré, et 2 autres passagers,

une jeune femme et un garçon de 9 ans, ont été gravement blessés, constitue

une violation ab~olument flagrante par la Jorùanie de la Convention

d'armistice général, et notamment du paragraphe 2 de l:article III de

ladite Convention.

3. La Commission mixte d'armistice estime' que la Jordanie est responsable

de ce crime, condamne de la fa~on la plus énergique cette agression, qui

est la dernière en date de celles qu'a commises la Jordanie, et demande

aux autorités jordaniennes :

a) De mettre fin ~ tous les actes de guerre ou à tous les actes d'hostilit~

quels qulils soient, à l'encontre dtlsra~l;

b) De prendre les mesures les plus efficaces en vue de faire cesser

toutes les traversées de la ligne de démarcation à partir de la

Jordanie et d'emp@cher à l'avenir toute autre violation de la

Convention d'armistice général;

c) D'appréhender les coupables;

d) De punir de la façon la plus rigoureuse les auteurs du crime en

question et les personnes qui auraient dO emp~cher sa perpétration."

Le vote qui a eu lieu au sujet du projet de résolution ci-dessus a donné les

résultats suivants

Paragraphe 1: Israéï
Jordanie
Président

Paragraphe 2 Isra~l

Jordanie
Président

- 2 voix pour
- 2 voix contre
- 1 abstention

- 2 voix pour
- 2 voix contre

l abstention

Le projet de résolution n'a pas été adopté.
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XII. Déclaration nu Président après le vote

Le Président a fait la déclaration suivante

"Le mercredi de la seœaine del'nière, la CO!llllÙssion mixte d'armistice.a eu la

douloureuse surprise dt npPl'endre qu'un autobus israélien avait ét;6 attaqué près de

~~'ale Akrabim. Des obsel~ateurs militai~es des Nations Unies ont été immédia

tement envoyés sur les lie~~ de l'incident et, dans leur rapport initial, ils ont

décrit en termes précis ce crilue horrible. Depuis lors, la pl~part des observa

teurs militaires détachés à la COlJ!luission mixte d:a:t'inistice entre le Ro;raUtle

ha.chémite de Jordanie et lsra~l se eont occupas de cette affaire. Ces observateurs,

qui travaillent en coopération av:ec les membres de la délé~tio!l d 'lsraiH à la

Commission mixte ~'armistice, avec des représentants de la polic~ et de l'nrmée

israéliennes, des spécialistes du dressage avec des c11iens policiers parfaitement

entratnés, des policiers israéliens spécialisés dans le dépistage, auxquels se sont

joints plus tard des policiers bédouins expérimentés venus de Jordanie, ont presque

dépassé les Hmites de l'endurance h1;UUSine pour d:5couvrir les coupables de ce

crime. Jamais, au cours des années qui suivirent la signature de la Convention

d'armistice, une enquête aussi serrée ntavait é~é menée. Néanmoins, les faits

établis jusqu'ici soo:t loin d'être concluants. Je regrette vraiment gue la délé-
. .

gation d'Isra~l ait re~ùsé de laisser la Commission mixte d'armistice vérifier en

détail l'assertion des Autorités israéliennes qui affirment connattre les véritab~s

auteurs de ce crime. La possibilité que des Jordaniens en soient responsables

n 'est pas encor.e exclue; mais ce crime a pu également être coo.mis par des

pe~sonnes venues dfailleurs que de Jordanie. Certes, on a découvert une piste qui

était peut-être relative à ce crime, mais on l'a pe~due à une dizaine de kilomètres

à. vol d'oiseau de la ligne de ë.émrca.tion. Les douilles vides trouvées sur les

lieux de l'incident ne permettent pas de conclure d'une façon définitive à la

responsabilité de tel ou tel groupe. Les dépositions des téwoins indiquent que das

Arabes ont pris part à ce crime; mais le. description des deux hommes qui seraient

montés dans l'autobus ne permet pas d'affirmer que les coupables étaient tous des

Arabes. Le fait, désormais certain~ qu'il y avait des Arabes parmi les coupables

n'implique nullement que les responsables de ce crime sont des habitants d'un pays

déterminé. La Commission miJ,te d'('.l"Illistice éviterti toujours de condamner un

gouvernement sur des preuves insuffisantes.
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Mon abstention, dans le cas pL'ésent, ne doit pas être interprétée comme

indiquant un manque de sympBthie à llégard des victimes de ce crime. Je compatis

sincèren~nt, BU contrBire, au sort de toutes ces personnes. Je suis persuadé que

la Commission mixte d1armistice se considére~a tenue de poursuivre sans relâche

ses efforts tendant à ce que les coupables de ce crime soient traduits en justice.

Je compte que les délégations de la Jordanie et d1lsraël tiendront la Commission

au courant de tous les faits nouveaux relatifs à cette affBire.

Il est fort important, au stade actuel, que les PBrties se gardent de toute

Bction ou décla~ation incendiaires, qui ne feraient qu1aggraver une situation déjà

tendue. Vous devez vous rendre compte que les auteurs de ce crime sont les

ennemis non seulement de vos deux pays muis de l'humanité entière. Vous devez

unir vos efforts en vue de décotivrü' ces meurtriers. Il

XIII. La. délégation d'Israël gui-tte la Commission mixte d'armistice

Après la déclaration du Président, la délégation d'Israël a annoncé qu'élle

se retirait de la Commission mixte d'armistice, dans les termes suivants : .

IIJe dois exprimer mon profond regret et mon extrême inquiétude au sujet

du vote que viennent d'émettre la délégation du Royaume hachénüte de Jordanie

et le Président. Ce vote est en contradiction avec les preuves fournies à la

Commission mixte d'armistice et le cBractère général de l'affaire, ainsi

qu'avec tous les autres renseignements comauniqués par les observateurs au

cours .de l'enquête.

La décision aurait dû être de Dature à prévenir de nouveaux incidents

de ce genrej le résultat du vote, au contraire, a ou aura pour résultat

d'inciter les Jordaniens à commettre d'autres agressions ou attaques.

Dans ces conditions, la délégation d'Israël n'est pas en mesure de

continuer à faire partie de la Commission mixte d'armistice entre Israël et

le Ro~raume hachémite de Jordanie. Il

Depuis le 23 mars, le Gouvernement d'Israël a rompu tout contact avec la

Comnission mixte d'armistice. Il a également cessé de se faire représenter aux

réunions des cütwnandants locaux prévues par tm accord séparé conclu entre Israël

et la Jordanie. Les notes du Gouvernement d1lsraël relatives aux violations de

la Convention générale d'armistice qu'aurait commises la Jordanie ont été envoyées

au Secrétaire général des Nations Unies avec prière de les communiquer aux membres

du Conseil de sécurité. Le chef d'état-major de l'Organisme des Nations Unies
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chargé de la sU1'veillance de la trêve, à Jérusalem, n'a eu connaissance de ces

prétendues violations de la Convention générale dirrLÙstice qu'en recevànt de

New.York une copie du doctmmnt du Conseil de sécurité. Ayant refusé de coopérer

a~x travaux de la. Commission mixte d'armistice, le Gouvernement d'Israël n'a pus

pu participer à l'enquête prévue par les dispositions pertinentes de la Convention

générale d'armistice.

La Commission mixte d'armistice a tenu, en l'absence de la d61égation d'Israë~

des réunions extl'aordinaires consacl.'ées à des p~.aintes déposées par la Jordanie au

sujet d'incidents dont la gravité avait été confirmée par les observateurs des

Nations Unies.

Dans Wle communication que j'ai adressée au Premier Ministre d'Israël le

20 avril, j'ai exprimé l'espoir que le .Gouvernement d'Israël donnerait à sa délé

gation les instructions nécessaires pour qu'elle revienne à la Commission mixte

d'armistice israélo-jordariienne. J~squtici, mon espoir ne s'es~ Pes réalisé.

Le fait'que l'.une des Parties ,à la Co~~sion mi:{~e d'armistice continue à ne

pas ooopérer aux travaux de celles-ci üccroît'encore, semble-t~il, l'importance de
. ". . '. .

l'une des décisions prises par le, Conseil de sécurité dans sa résolution du

11 août 1949.
Il a confirmé a~ors, jus'qu'au règlement pacifique définitif, "l'ordre

d'observerUl'Z3 suspension d'armes inconditio~ne11ell donné par la résolution du

15 juillet 1948. Cette décision avait é'~é suggérée par le Médiateur par intérim
, , '

pour la Palestine dans son rapport du 21 juillet 1949 sur la conclusion des

Conventions d'armistice (S/1357). Dans la partie III (paragraphe 2) de son

rapport, le Médiateur par ~ntérim suggérait au Conseil de prendre des dispositions

qui

"pourraient consister à déclarer qU'il est inutile de prolonger la durée de

la trêve prévue par la résolution du Conseil de sécurité du 15 juillet 1948.
Le Conseil pourrait en même temps réitérer l'ordre qu'il a donné dans cette

résolution aux Gouvernements et autor.ités intéress~8 en application de

l'Article 40 de le. Charte, de r~noncer à toute action militaire; il pourrait

également inviter les parties au différepd,à continuer d'observer une

suspension d'armes inconditionne~le. Des mesures de cet ordre seraient

compatibles avec les réalités actuelles, ,tout en sauv~gardant pleine~ent

l'intention essentielle du Conseil de sécurité qui est d'éViter la reprise

des hostilités en Palestine ll
,.
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Dans sa résolution du 11 ao~t 1949, le Conseil de séctœité demnndnit
également :

llau Secrétaire général de prendre toutes mesures utiles pour assurer la

continuité du service de tel personnel du présent Orgenisme de surveillance

de la trêve qui serait nécessaire pour contrôler et me.intenir la I~uspension

d'armes,de même que pour assister les parties aux accords d'armistic~ dans

le contrôle de l'exécution et de l'observance des termes de ces conventions ••;'

Le 9 novembre 1953, répondant à la quatrième question qui m'avait été posée

par le représentant de la France au Conseil de sécurité, j'avais fait la décla

ration suivante (page 23 du procès-verbal officiel de la 635ème séance du Conseil

de sécurité) :

llConformément à la résolution que le Conseil de sécurité 0. adoptée

le 11 août 1949, après la conclusion des diverses. conventions d'armistice,

le personnel de l'Organisme chargé de la su:.r."Veillo.nce de la trêve s'acquitte

de deux tâches. la première consiste à llcontrôler et maintenir la suspension

d'armes" ordonnée pe.r le Conseil de sécurité le 15 juillet 1948 (cet ordre

a été confirmé dans la résolution du 11 aQût 1949). La seconde tâche

consiste à "assister les parties aux accords d'e.rlnistice dans le contrôle de

l'exécution et de l'observance des termes de ces conventions". En ce qui

concerne l'observance et le maintien de la suspension d'armes, le chef

d'état-major de l'organisme chargé de la surveillance de la trêve tire ses

pouvoirs directement de la résolution du Conseil de sécurité, et les obser

vateurs de l'Organisation des Nations Unies agissant sous mes ordres peuvent

prendre des mesures en vue de contrôler et de maintenir la suspension d'armes.

Au cas où il survient un incident qui entraîne la violation de la suspension

d'armes, des observateurs sont immédiatement envoyés sur place, les autorités

des parties respectives sont prévenues, et tout est mis en oeuvre pour mettre

fin à l'inciden~~

Je voudrais ajouter que les observateurs des Nations Unies envoyés par le

chef d'état-major de l'Organisme chargé de la sUl~eillance de la trêve pour main

tenir et contrôler la suspension d'arffies devraient, à mon avis, bénéficier de la

même coopération et de la même liberté de mouvements que les observateurs envoyés

par le Président de la Comnission mixte d'armistice pour vérifier le bien-fondé

de toute plainte, conformément aux disPositionslrd~~'r~o~~~t~oa~~,~~~~

général. '. 1 • ~••..,.,.-• .,. r:'~~~'''''i f
----- ~.. • ~. ,... .. j ..( ..~;.. ~ l
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